
Vous êtes une entreprise et vous souhaitez répondre à l’une de nos 

consultations en Marché publics, RIEN DE PLUS SIMPLE !!! voici 

les étapes : 

 

1ere étape : la création d’un compte 

1- Créez un compte gratuit sur le profil acheteur : www.marches-securises.fr  

Ce site va vous permettre d’accéder à l’ensemble des documents mais également de déposer 

votre offre. 

 

2- Cliquez sur l’onglet vert « SOUMISSIONNAIRES CREER GRATUITEMENT VOTRE ESPACE PRIVE » 

 

 

3- Se laisser guider en remplissant les champs demandés 

4- Une fois le formulaire d’inscription complété, pensez à regarder dans votre boite mail afin de 

confirmer votre adresse électronique. 

 

 

5- Ensuite il ne vous reste plus qu’a rechercher la consultation par collectivité ou objet de 

marché.  

http://www.marches-securises.fr/


 

2eme étape : le téléchargement et la réponse 

1- Vous avez défini ce que vous cherchez  

Exemple ci-dessous : Mot clef « Cagnes-sur-Mer » vous trouverez l’ensemble des 

consultations du moment. 

 

2- Choisissez votre consultation et cliquez sur « accéder au DCE » et téléchargez les 

documents 

 

 

 

Le DCE ou dossier consultatif des entreprises c’est l’ensemble des documents dont vous 

aurez besoin pour comprendre nos attentes mais également les documents qu’il faudra 

nous rendre. 

 

Qu’allez-vous trouver dans ces documents à minima : 

➢ Les documents pour comprendre ce que l’acheteur (la ville) souhaite :  

- CCAP (Cahier des clauses administratives particulières) = les règles administratives 

tout au long de la vie du contrat 

- RC (règlement de la consultation) = comment répondre au marché. La règle du jeu 

- CCTP (Cahier des clauses techniques particulières) = tous les aspects techniques de la 

demande  

- Plus suivant le marché des plans et autres documents techniques 

 



➢ Les documents que vous devrez compléter et déposer en retour sur la plateforme marché-

sécurisé 

- AE (Acte d’engagement à compléter et signer) = la matérialisation du contrat 

- DC1 et DC2 (déclaration du candidat à compléter et signer) 

- Un mémoire technique ou un cadre de mémoire technique qui va vous permettre de 

nous faire vos propositions en fonction des attentes qui sont décrites à la fois dans le 

RC et le CCTP. 

 

-  Les documents administratifs : A TOUJOURS AVOIR A JOUR  

✓ Attestation fiscale pour l’année en cours 

✓ Attestation sociale datant de – 6 mois 

✓ Attestation d’assurance en responsabilité civile et professionnelle avec le 

capital garanti pour l’année en cours 

✓ Attestation d’emploi des travailleurs étrangers 

 

3eme étape : le dépôt de l’offre 

Une fois que vous avez terminé de remplir les documents et de compiler les documents administratifs 

il ne vous reste plus qu’à créer deux dossiers : 

- Un dossier candidature comportant : DC1, DC2, AE, Documents administratifs  

- Un dossier offre comportant : Le mémoire technique ou le cadre de Mémoire 

technique, il peut aussi être demandé des fiches techniques, des photos, l’attestation 

de visite… 

Choisir votre consultation et cliquer sur répondre à la consultation 

 

Déposez votre dossier candidature dans le dossier du même nom et pareil pour l’offre. 

Finalisez par envoyer et réceptionner la preuve de dépôt. 

Vous avez fini !!!! 

Ne vous inquiétez pas la prochaine fois ce sera encore plus facile       

 


